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RÉGIE DE L’ÉNERGIE

DOSSIER R-3531-2004

CONCERNANT LA DEMANDE RELATIVE AU TARIF BI-ÉNERGIE

COMMERCIAL, INSTITUTIONNEL ET INDUSTRIEL (TARIF BT)

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

DE L’Association des Gestionnaires des 

Parcs Immobiliers en milieu institutionnel (AGPI)

et

La Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ)

À HYDRO-QUÉBEC

______________________________________________________________________

Question 1 :

Référence : HDQ-1, Document 1 page 23 de 47, par. 4.2.2


« Il est difficile voire impossible de fixer, plus de 24 mois à l’avance, les paramètres d’une option tarifaire qui seront influencés par les conditions d’approvisionnement et de marché de court terme.  C’est pourquoi le Distributeur propose de se présenter à nouveau devant la Régie à l’automne 2005 afin de faire approuver les modalités fines de cette option.  Le cas échéant, le Distributeur intégrera sa proposition à celle qu’il fera pour la clientèle Grandes entreprises. »

1.1
Veuillez préciser quels sont les paramètres anticipés pour le nouveau tarif d’électricité interruptible applicable au tarif M.

Question 2 : 

Référence : HDQ-1, Document 1, page 33 de 47, tableau 8

2.1
Veuillez préciser quelles sont les consommations mensuelles des clients utilisées dans les exemples du tableau 8, HQD-1, Document 1, page 33.

Question 3 :
Référence : Général

3.1
Veuillez transmettre l’information et une copie de l’ensemble des documents qu’Hydro-Québec prévoit faire parvenir à ses clients, le cas échéant, pour présenter l’abrogation du tarif BT et l’incitatif financier pour favoriser le retrait, ainsi que les documents de communication et de support commercial, d’offres de services conseils et d’exemples d’applications.


